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LE CAPITAL , LE FASCISME... ET LA GUERRE 
POLITIQUE DE NON-INTERVBNTIQN. 

Pour qui sait voir, la guerre .civil* d'Espa
gne, si riche en enseignements, fournit la preuve 
évidente que les régimes fascistes portent en 
eux la guerre générale, comme l'arbre porte 
le fruit. Considérez l'équipée de l'escadrille 
d'hydravions de bombardement envoyée de Si' 
cile au Maroc espagnol et surprise par une 
tempête providentielle au momen{ p» elle 
survole l'Afrique française. Ces t le type par
fait d'incident international d'une gravité incal
culable» qu'entraîne ï'inéjuciabje solidarisé dp* 
régimes auloriiaiMS. Le nombre et |a Br^qucnce 
de ces incidents d'intervention jra sans cesse 
croissant, tant À cause de f audace des (dicta
teurs flue de rjncjonceyable faiblesse des Réac
tions des diplomaties des pays libres, £> sont 
les étincelles qui cr.epi.Cccf autour p*e |a pou
drière Europe. 

Cest si vrai qu'on étouffe l'incident, au 
mépris de toutes les règles diplomatiques. Sur 
l'affaire des hydravions italiens, il y a eu en
quête (impartiale puisque menée par un géné
ral français dont les tendances réactionnaires 
sont notoires); il y a un rapport, # y a des 
conclusions. Le {ait du survol d'un territoire 
français par une escadrille italienne, Je délit 
caractérisé de droit international, est incontes
table, à peine contesté. Or, -4e quai d'Qraay n'a 
pas encore envoyé l'énergique protestation IUU* 
s'impose. Pis encore : 4e Département des Af
faires étrangères du gouvernement régulier de 
Madrid n'a pas protesté à Rome contre l'ap
pui -fourni aux rebelles. On 4ira que la diplo
matie de la république espagnole est désorga
nisée par les trahisons d'une .partie de son 
personnel j mais l'explication ne vaut .que pour 
quelques 4ours. Pas de réaction non plus à la 
visite des croiseurs allemands juix états-majors 
des rebelles. Il semble que Ja diplomatie des 
derniers pays libres ne se donne plus d'autre 
tâche que d'éviter, en reculant, l'extension des 
incendies allumés par les dictatures. 

En réalité, 11 n'y a plus de diplomatie. Il n'y 
a plus de politique étrangère. Il n'y a plus 
qu'une lutte entre deux principes, aussi oppo
sés que le feu et l'eau, qu'Ormuzd et Ahriman, 
et dont l'Europe est devenue l e théâtre. Xes 
dictateurs ont cet immense avantage d'avoir 
dès à présent tiré les conséquences extrêmes 
de cet état de choses, tandis que les puissances 
démocratiques jouent encore le jeu selon }a 
règle, la règle de la non-intervention. 

La collusion Hitler-Mussolini-Franco ouvre 
encore d'autres perspectives. La guerre civile 
d'Espagne risque de renverser l'équilibre des 
Forces dans la Méditerranée, dans cette mer 
que le Moussolin considère déjà comme un 
nouveau « mare nostrum ». On n'a pas as
sez marqué l'échec qu'il a subi dans le bas
sin occidental de la Méditerranée, au moment 
même où il obtenait la liquidation internatio' 
nale de l'affaire éthiopienne. Il avait, par 
rancune (faute certaine), refusé $e participer 
à la conférence de Montreux t or, la Turquie 
y a reçu l'autorisation de réoccuper et de for-* 
tifier les Détroits, armements défensïfs dirigés 
en fait contre l'Italie; et le droit de VU. R. S. 
S. à faire passer sa flotte p> la Mer Noire en 
Méditerranée orientale en cas de guerre, a 
été reconnu. On n'a pas remarqué que, quel' 
gués semaines après, l'Italie, par une mancru-
vre de rocade verticale, introduisait l'Allema
gne dans la Méditerranée orientale, en cédant 
à l'aviation allemande une base dans le Pp~ 
déçanèse, au large de la -côte d'Asje-mineuce. 

Et voici que la partie d'échecs se poursuit 
en Méditerranée occidentale. Le général fran
co, tout disposé cpnune tous les réactionnai
res du monde, à rentrer vainqueur en Espa-
gne dans les fourgons de l'ennemi, s'apprête 
à payer l'appui de l'Italie par la cession de» 
Baléares. Le jour où l'Italie sera installée sur 
la transversale Sardaigne-Baléares, la France 
ne pourra plus transporter sur ses frontières 
Nord-Est menacées, les troupes d'Afrique g* 
Nord et d'A. O. F. (on sait le rôle Que loue 
celles-ci dans son organisation militaire, rôle 
d'autant plus important que les effets du ser
vice militaire d'un an se feront encore sentir 
pendant de longues années). Le jour pu l'Es
pagne sera retombée au pouvoir d'une dicta-
ture complice de l'allemande et de l'italienne* 
non seulement Gibraltar, clef de la Méditerra
née occidentale, sera perdu pour l'Angleterre, 
mais la France, prise au Nord-Est, au Sud-
Est et au Sud-Ouest dans les tenailles de trois 
dictatures fascistes, se retrouvera dans la si
tuation historique «lu XVI* siècle, qu'elle a 
craint de voir se reproduire à la fin du Second 
Empire. Cest de cette crainte qu'est sortie 

Ja guerre <k 1870. 

Henri LAURENT. 
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